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RECOMMANDATION N° 37
AUX MINISTÈRES DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE

concernant

LA SITUATION DU PERSONNEL ENSEIGNANT PRIMAIRE
(Année 1953)

La Conférence intern ationale de l’Instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour
l ’ E d u c at i o n , la Science et la Culture et par le Bureau intern at i o n a l
d ’ E d u c at i o n , et s’y étant réunie le six juillet mil neuf cent cinquante-tro i s ,
en sa seizième session, adopte le quinze juillet mil neuf cent cinquante-
t rois la re c o m m a n d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant que de bonnes conditions de service sont nécessaires pour
at t i rer ve rs l’enseignement pri m a i re des jeunes gens et des jeunes fi l l e s
p a rt i c u l i è rement doués, en nombre suffisant pour sat i s fa i re aux besoins
créés par l’extension de l’instruction gratuite et obl i gat o i re à tous les
e n fa n t s ,

C o n s i d é rant que la situation du personnel enseignant pri m a i re est étro i-
tement liée à sa fo rm ation pro fe s s i o n n e l l e, sujet dont il est traité dans la
R e c o m m a n d ation n° 36 concernant la fo rm ation du personnel enseignant
p ri m a i re, adoptée par la Conférence en sa présente session,

C o n s i d é rant que la situation du personnel enseignant pri m a i re, t o u t
comme celle de l’ensemble du corps enseignant, est déterminée tant par les
m e s u res d’ord re juridique et administratif qui ga rantissent l’engage m e n t ,
la sécurité de l’emploi, la rétri bu t i o n , les conditions de service et le régi-
me de prévoyance sociale, que par les fa c t e u rs d’ord re plus subtil qui sont
à la base de l’estime dont le corps enseignant jouit auprès des autorités et
de l’opinion,
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C o n s i d é rant que la situation du corps enseignant pris dans son
e n s e m bl e, dépend pour une bonne part de son unité intri n s è q u e, des bonnes
re l ations qu’il entretient avec les autorités scolaire s , de la mesure dans
laquelle ses membres sont consultés pour les questions ayant trait à leurs
conditions de travail à la qualité et à la mat i è re de leur enseignement, a i n s i
que de la liberté qui leur est laissée en ce qui concerne leurs conv i c t i o n s
p e rsonnelles — étant entendu que cette liberté ne saurait leur conférer le
d roit d’imposer ces convictions à leurs élèves ce qui irait à l’encontre du
d roit des pare n t s ,

C o n s i d é rant que le maître pri m a i re, tout comme l’ensemble du corp s
e n s e i g n a n t , c o n t ri bue au pre s t i ge de la pro fession par la qualité de son
ap p o rt spirituel et intellectuel à la vie nationale en prenant en tant que
c i t oye n , sa part de re s p o n s abilités dans la vie sociale de la collectivité et
en manife s t a n t , à l’éga rd des élèves qui lui sont confi é s , le dévo u e m e n t
dont il fait pre u ve en dehors du service aussi bien que dans son enseigne-
m e n t ,

C o n s i d é ra n t , d’une part , qu’en dehors de ses fonctions et sans distinc-
tion de sexe, de ra c e, de couleur et d’opinions ou de croyances pers o n-
n e l l e s , le maître pri m a i re doit jouir, comme tout éducateur du libre exe rc i-
ce de ses droits civ i q u e s , c o n fo rmément à la Décl a ration unive rselle des
D roits de l’Homme, mais que, d ’ a u t re part , sa mission d’éducateur lui
impose des devo i rs à l’éga rd des élèves dont il doit respecter la conscien-
ce et la pers o n n a l i t é , comme à l’éga rd des familles qui lui confient leurs
e n fa n t , et que cette re s p o n s abilité lui crée des obl i gations vis-à-vis de la
c o m munauté qu’il est appelé à serv i r ;

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des dive rs pays la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

S t atut administrat i f
1) Lorsque le personnel enseignant pri m a i re bénéficie du statut de

fo n c t i o n n a i re, les droits et ga ranties de cara c t è re général que lui confère ce
s t atut ne saura i e n t , en aucun cas, ê t re inféri e u rs à ceux qui sont accord é s
aux autres cat é go ries de fo n c t i o n n a i res de même nive a u .

2) Là où les membres du personnel enseignant pri m a i re ne sont pas
considérés comme des fo n c t i o n n a i re s , ils doivent être titulaires d’un
c o n t rat dont les clauses générales ne les placent pas en situation d’inféri o-
rité par rap p o rt au personnel similaire d’autres services soumis au même
r é gime de contrat .
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3) Sans ch e rcher pour autant à instituer un régime unifo rm e, il conv i e n t
d ’ e n c o u rager les initiat ives pri s e s , dans les pays de type décentra l i s é , e n
vue de réduire le plus possible les inégalités fl agrantes qui peuvent ex i s t e r,
à l’intérieur d’un même pay s , en ce qui concerne la situation du pers o n n e l
enseignant pri m a i re et notamment en mat i è re, de rétri bu t i o n .

4) Là où le personnel enseignant pri m a i re re l è ve administrat ive m e n t
des autorités locales, il convient de s’assurer que ces autori t é s , s u rtout s’il
s ’ agit de petites agg l o m é rations ru ra l e s , sont en mesure de ga rantir les
d roits des maîtres qu’elles emploient, notamment en ce qui concern e, l e
ve rsement régulier de leur rétri bu t i o n .

5) Le maximum de sécurité d’emploi doit être ga ranti aux membre du
p e rsonnel enseignant pri m a i re, sauf faute grave sanctionnée, au termes des
règlements ap p l i c ables en l’espèce, par l’ex clusion du service ou la résilia-
tion du contrat; dès qu’un maître pri m a i re remplit les conditions re q u i s e s ,
il convient de lui proposer un engagement à vie; là où ce principe ne sem-
bl e rait pas pouvoir être ap p l i q u é , l ’ e n gagement proposé dev rait porter sur
une période de longue durée, avec possibilités de re n o u ve l l e m e n t .

6) Les instances dûment re c o n nues ont qualité pour appliquer les règle-
ments concernant les droits et les devo i rs du personnel enseignant pri m a i-
re, et ce en dehors de toute pression ex t é ri e u re, quel qu’en soit le cara c t è-
re.

7) En cas de faute pro fessionnelle les sanctions réglementaires doive n t
ê t re appliquées en toute objectiv i t é , l ’ i n t é ressé ga rdant le droit de fa i re
appel aux instances compétentes s’il estime injustifiée la mesure dont il est
l ’ o b j e t .

8) Ce droit de re c o u rs doit également être re c o n nu à tout membre du
p e rsonnel enseignant pri m a i re qui s’estimerait lésé par l’ap p l i c ation à son
é ga rd, des mesures administrat ives prévues par la loi ou par les règlements.

9) En pri n c i p e, des délégués autorisés du personnel enseignant pri m a i-
re doivent fa i re partie des instances ch a rgées d’examiner les re c o u rs que
des maîtres pourraient intenter contre les décisions pri s e s , à leur éga rd, p a r
les autorités scolaires en mat i è re disciplinaire et en mat i è re de qualifi c a-
tions pro fe s s i o n n e l l e s .

10) Les membres du personnel enseignant pri m a i re, ou leurs rep r é s e n-
tants doivent se voir accorder le droit de participer à l’élab o ration des
d i re c t ives concernant leurs conditions de travail et aux conférences d’édu-
c ation traitant de pro blèmes re l atifs aux fonctions du maître pri m a i re.
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11) Il convient que soit re c o n nu aux maîtres le droit de s’associer dans
des orga n i s ations pro fessionnelles de leur ch o i x , q u a l i fiées pour les rep r é-
senter en toutes occasions.

Nomination et attribution des postes
12) Les pro c é d u res de nomination des membres du personnel ensei-

gnant pri m a i re doivent être aussi simples que possibl e, et off rir toutes
ga ranties d’objectiv i t é .

13) A cet éga rd, la nomination automatique des maîtres ayant obtenu les
diplômes requis présente des ava n t age s , notamment là où il y a pénu rie de
p e rsonnel enseignant, en pourvoyant les postes pour lesquels maîtres et
m a î t resses pri m a i res possèdent des titres égaux et répondent également aux
conditions posées, il convient d’éviter toute discri m i n ation entre les sexe s .

14) Là où la nomination automatique n’est pas ap p l i c abl e, il convient de
re c o u rir à un système de sélection qui off re toutes ga ranties aux candidat s
et tienne compte de leurs notes générales et des ap p r é c i ations portées sur
eux au cours de leurs études norm a l e s , de leurs titre s , de leurs activités péri-
s c o l a i re s , ainsi que des résultats des épre u ves et entretiens individuels aux-
quels ils ont été soumis.

15) En pri n c i p e, les modalités auxquelles certains pays ont re c o u rs pour
fi xer l’avancement ou le tra n s fe rt à un poste supérieur dev raient s’inspire r
de la même pro c é d u re, tout en tenant compte également des états de serv i-
ce des intére s s é s .

16) Lorsqu’une période pro b at o i re doit précéder la titulari s ation il
c o nvient de ne pas la pro l o n ger indûment, a fin de perm e t t re aux maîtres pri-
m a i res de jouir au plus tôt de la plénitude de leurs dro i t s .

17) Pa rmi les moyens d’encourager les maîtres à demeurer dans le
même poste et de remédier aux inconvénients inhérents à des ch a n ge m e n t s
t rop fréquents de titulaire, notamment dans les campagnes il y a lieu d’en-
v i s ager des mesures pro p res à faciliter la nomination des maîtres dans leur
localité ou dans une localité vo i s i n e, si tel est leur désir.

18) Lorsque les deux conjoints font partie du corps enseignant, i l
c o nvient de faciliter au maximum leur nomination dans une même localité
ou dans des localités vo i s i n e s .

19) Là où la chose est possibl e, il est souhaitable que les maîtres puis-
sent bénéficier d’un avancement dans le barème des traitements sans pour
autant être contraints de ch a n ger de localité.
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R é g l e m e n t ation du trava i l
20) Les possibilités psych o p hy s i o l ogiques de l’élève et les tâch e s

que le maître pri m a i re est appelé à accomplir en sus de sa classe fo n t
q u e : l ’ h o ra i re heb d o m a d a i re d’enseignement ne saurait  dépasser
t rente heure s : le maître doit pouvoir préparer ses cours , c o rri ger les
d evo i rs se consacrer à des activités péri s c o l a i re s , ga rder le contact
avec les parents d’élève s , et se perfectionner sur le plan tant pro fe s-
sionnel que culture l .

21) En pri n c i p e, la durée et la répartition des vacances et congés doive n t
s ’ i n s p i rer de considérations sembl abl e s , et tenir compte du temps de rep o s
et de loisir dont maîtres et élèves ont également besoin.

22) Dans les localités où est appliqué le système des classes alter-
nées et où les maîtres pri m a i res doive n t , par conséquent, e n s e i g n e r
chaque jour à deux groupes d’élèves diff é re n t s , il convient de prévo i r
un personnel suffisant pour maintenir le service de chaque maître
dans les limites recommandées à l’art i cle 20.

23) En pri n c i p e, la situation économique qui est faite au maître :
p ri m a i re dev rait lui  perm e t t re de se consacrer entièrement à son acti-
vité scolaire et péri s c o l a i re ou sociale; en dehors de ses fo n c t i o n s
n o rm a l e s , i l ne saurait effectuer un travail rémunéré qui risque de
p o rter atteinte au fonctionnement du service dont il a la ch a rge et à
l ’ a u t o rité morale dont il doit joui r auprès de ses concitoyens et, e n
p a rt i c u l i e r, auprès des parents et des élève s .

R é t ri bu t i o n
24) Etant donné que l’insuffisance des titres pro fessionnels des

m a î t res de l’enseignement tant public que privé est souvent à l’ori gi-
ne de l’insuffisance des conditions de travail et des traitements qui
leur sont consentis, ce qui ne va pas sans porter préjudice aux inté-
rêts des élèves qui leur sont confi é s , il est souhaitable que les pou-
vo i rs publics env i s agent de fi xe r, par textes légi s l at i f s , les titre s
m i n i mums requis des maîtres exerçant dans les dive rses cat é go ri e s
d ’ é t ablissements d’enseignement pri m a i re.

25) Les membres du personnel enseignant pri m a i re doivent re c e-
voir une rétri bution qui corresponde à l’importance de leur mission et
qui soit au moins égale à celle des dive rses cat é go r ies de fo n c t i o n-
n a i res ou d’employés ayant reçu une préparation ou occupant une
position sociale de même nive a u .
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26) Le traitement minimum doit être suffisant pour assurer au maître,
et ce dès le début de sa carri è re, des conditions de vie qui le stimu l e n t
dans son travail et lui permettent notamment de fonder un foye r.

27) Les barèmes de traitements doivent être conçus d’une manière
aussi simple que possibl e, tout en permettant que la pro p o rtion des
m a î t res re c evant un traitement inférieur au taux moyen soit aussi réduite
que possibl e.

28) Tout en admettant que les modalités de rétri bution puissent va ri e r
d’un pays à l’autre, il semble préférable que l’écart ne soit pas trop gra n d
e n t re les taux minimum et maximum d’un même barème, sous réserve que
l’un et l’autre taux assurent aux maîtres une rétri bution conve n abl e.

29) Là où existe une pluralité de systèmes de fo rm ation pro fe s s i o n-
nelle des maîtres pri m a i re s , il est équitable que les maîtres dont les titre s
ou diplômes ont exigé une préparation plus longue et plus complète soient
r é munérés selon un taux de rétri bution supéri e u r.

30) Il est hautement souhaitable qu’à titres égaux et à travail égal le
taux de rétri bution des maîtresses pri m a i res soit identique à celui de leurs
collègues masculins; là où ce principe n’est pas ap p l i q u é , il convient de
p re n d re toutes mesures pour réduire progre s s ivement l’écart existant entre
les taux de rétri bution des unes et des autre s .

31) L’ avancement doit perm e t t re au maître pri m a i re d’at t e i n d re assez
rapidement le traitement moyen du barème et d’obtenir en fin de carri è re,
là où le taux de la re t raite est fonction du montant du tra i t e m e n t , une pen-
sion ou une indemnité optimu m .

32) Lorsque l’avancement se fait essentiellement au ch o i x , t o u t e s
m e s u res doivent être prises pour éviter l’arbitra i re de la part des autori t é s
re s p o n s abl e s : seuls doivent entrer en ligne de compte les titre s , les état s
de serv i c e, les ap t i t u d e s , l ’ e fficacité et le mérite des intére s s é s .

33) Dans les pays de type décentralisé où le personnel enseignant pri-
m a i re est soumis à des modalités de rétri bution dive rses et à des barèmes
de traitements diff é re n t s , il faut s’effo rc e r, par les moyens jugés les plus
ap p ro p ri é s , de réduire le plus possible les écarts sensibles qui peuve n t
ex i s t e r, dans le cadre d’un même pay s , en mat i è re de taux de rétri bu t i o n .

34) Dans les pays où, pour une préparation éga l e, le taux de rétri bu-
tion du personnel enseignant des institutions préscolaires est inférieur à
celui des maîtres d’école pri m a i re, il est légitime d’env i s ager la suppre s-
sion de cette anomalie.
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35) Lorsque l’enseignement dans une école d’ap p l i c ation rat t a chée à un
é t ablissement de fo rm ation pédagogi q u e, dans une école pri m a i re supéri e u-
re, dans un cours complémentaire ou dans une école pour enfants défi c i e n t s
ex i ge une qualifi c ation ou une préparation pro fessionnelle complémentaire
ou spécialisée, le taux de rétri bution des maîtres de cette cat é go rie doit être
s u p é rieur à celui des autres maîtres pri m a i re s .

36) Les re s p o n s abilités inhérentes à la fonction de directeur d’école pri-
m a i re doivent donner droit à une majoration du taux de rétri bution qui, l e
cas éch é a n t , p o u rrait être pro p o rtionnelle à l’importance de l’établ i s s e m e n t
c o n s i d é r é .

37) Les maîtres stagi a i re s , les maîtres remplaçants et les maîtres intéri-
m a i re s , ainsi que les maîtres ne possédant pas tous les titres requis ont dro i t
à une rétri bution qui tout en demeurant inféri e u re à celle des maîtres titula-
ri s é s , doit leur assurer des moyens d’existence conve n abl e s .

38) Là où ce n’est pas encore chose fa i t e, les autorités scolaires doive n t
s ’ e ffo rcer de pre n d re toutes dispositions pour que les maîtres soient inté-
gralement payés pendant les vacances et congés réglementaire s .

Indemnités et ava n t ages dive rs

39) Là où les barèmes de traitements n’ont pas été rajustés de manière
à tenir compte du re n ch é rissement de la vie, les maîtres pri m a i res doive n t
b é n é ficier d’indemnités de vie ch è re dont le taux fasse l’objet de révisions
p é ri o d i q u e s .

40) Des indemnités part i c u l i è res de résidence doivent être prévues en
faveur des maîtres pri m a i res exerçant soit dans une localité où les condi-
tions d’existence sont rendues difficiles par l’isolement, le cl i m at , la situa-
tion sanitaire ou autre, soit dans une agg l o m é ration urbaine où l’indice du
coût de la vie atteint un ch i ff re plus élevé; il ap p a rtient aux autorités com-
pétentes de fi xer les fa c t e u rs dont il y a lieu de tenir compte en l’occurre n-
c e.

41) La crise du logement qui sévit dans la plupart des pays rend d’au-
tant plus souhaitable que les autorités mettent à la disposition des maître s
p ri m a i res un logement gratuit ou à loyer réduit, ou qu’elles leur accord e n t
une indemnité rep r é s e n t at ive de loge m e n t .

42) Il est souhaitable d’accorder aux maîtres pri m a i res des allocat i o n s
pour ch a rges de fa m i l l e, au même titre et dans les mêmes conditions qu’aux
a u t res fo n c t i o n n a i res ou employés de même cat é go ri e.
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43) Là où les besoins du service peuvent contra i n d re un maître pri-
m a i re à ch a n ger de localité, l ’ i n t é ressé doit se voir accorder une indem-
nité de déplacement.

P r é voyance sociale

44) Les membres du personnel enseignant pri m a i re doivent bénéfi-
cier d’un régime de prévoyance sociale répondant aux éventualités ci-
ap r è s : re t ra i t e, aide aux surv iva n t s , i nva l i d i t é , m a l a d i e, m at e rn i t é .

45) Quel que soit l’organisme de gestion (caisse administrée par les
p o u vo i rs publ i c s , par une association de fo n c t i o n n a i res ou par une com-
p agnie d’assurances priv é e ) , les pouvo i rs publics doivent s’assurer que
toutes ga ranties existent permettant de fa i re face aux engagements pri s
e nve rs les bénéfi c i a i res du régime de prévoyance sociale.

46) Il existe des pays où aucune cotisation n’est exigée des maître s
p ri m a i res qui bénéficient d’un régime de prévoyance sociale, mais là où
il leur est demandé une telle cotisat i o n , le montant de celle-ci ne
d ev rait pas être supérieur à la contri bution des pouvo i rs publ i c s .

47) A un âge donné ou après un nombre déterminé d’années de ser-
v i c e, les maîtres pri m a i res doivent bénéficier soit d’une pension nor-
male de re t ra i t e, soit d’une indemnité globale, soit de l’une et de
l ’ a u t re; une re t raite pro p o rtionnelle peut leur être octroyée après un
m i n i mum déterminé d’années de serv i c e, sous réserve qu’un tel régi m e
ne les incite pas à quitter prématurément l’enseignement.

48) En cas d’invalidité ou d’incapacité nécessitant la mise à la
re t ra i t e, les maîtres pri m a i res doivent bénéficier d’une pension ou
d’une indemnité correspondant au nombre d’années de service; le taux
de cette pre s t ation doit, en tout cas, ê t re suffisant pour que l’intére s s é
ne se tro u ve pas dans un état de besoin.

49) En cas de maladie, les maîtres pri m a i res doivent bénéficier d’un
congé payé de durée déterm i n é e, leur remplacement étant assuré par les
a u t o rités scolaires; là où il n’existe pas par ailleurs de disposition à cet
e ffe t , il  est souhaitable qu’une indemnité pour frais médicaux et phar-
maceutiques leur soit  également allouée; si la maladie se pro l o n ge au-
delà des délais prévus par les règlements, le montant du tra i t e m e n t
d ev rait être réduit, par paliers successifs, soit jusqu’à la guérison de
l ’ i n t é re s s é , soit jusqu’à son admission à la re t raite anticipée pour cause
d ’ i nva l i d i t é .
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50) Toute maîtresse pri m a i re doit pouvoir bénéficier d’un congé
p ayé de mat e rnité dont la durée (répartie entre la période qui précè-
de et celle qui suit les couches) ne saurait être inféri e u re à trois mois
— un congé de plus longue durée, assimilé aux congés de maladie,
p o u vant lui être accordé pour des raisons d’ord re médical.

51) En cas de décès d’un membre du personnel enseignant pri-
m a i re, des pre s t ations doivent être ve rsées aux surv ivants à la ch a rge
du défunt ou, en tout cas, à sa ve u ve (pour autant qu’elle ne se re m a-
rie pas) et à ses enfants (jusqu’à un âge qui ne saurait être inféri e u r
à celui de la scolarité obl i gat o i re, et jusqu’à un âge plus avancé si les
i n t é ressés pours u ivent des études d’ord re général ou pro fe s s i o n n e l ) .

52) Il est hautement souhaitable que des représentants du pers o n-
nel enseignant pri m a i re participent à l’élab o rat ion des règlements de
p r é voyance sociale et soient associés à la gestion des fonds et à la
solution des litiges éve n t u e l s .

Pe rsonnel enseignant étra n ger 
ou ori gi n a i re d’autres parties du pay s

53) Tout en tenant compte des dive rs fa c t e u rs qui sont à l’ori gi n e
des dispositions prises pour réglementer l’emploi des étra n ge rs , i l
c o nvient d’env i s age r, notamment dans les pays où il  y a pénu r ie de
m a î t res pri m a i re s , la possibilité d’admettre des maîtres étra n ge rs à
exe rc e r, sous certaines réserve s .

54) Pour être admis à exe rcer dans l’enseignement pri m a i re
p u blic les maîtres étra n ge rs doivent être ti tulaires des diplômes qui
sont exigés des re s s o rtissants nationaux ou posséder des titres re c o n-
nus comme équiva l e n t s .

55) Dans les pays de type fédératif il est souhaitable d’accord e r
aux re s s o rtissants des dive rs Etats fédérés, p rov i n c e s , c a n t o n s , e t c. ,
toutes les facilités possibles pour exe rcer sur l’ensemble du terri t o i-
re de la fédérat i o n .
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